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Commission des Compétitions Jeunes et Seniors 

SAISON 2024/2025 

 

PROCÈS-VERBAL N°54 

 

Réunion du :  vendredi 04 avril 2025 
 

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 

(ce délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 

les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.  

 
 

U18 – CHAMPIONNAT 

 
28214361 STE GENEVIEVE FC / ULIS CO du 06/04/2025 (R3/A) 
Courriel de STE GENEVIEVE FC et de la Mairie de LARDY indiquant le prêt du terrain. 
Cette rencontre aura lieu à 13h00, sur le stade Interco Panserot n°1 (synthétique) à LARDY. 
Accord de la Commission. 
 
28214366 ISSY LES MOULINEAUX FC / ANTONY FOOT EVOLUTION du 06/04/2025 (R3/A) 
Reprise de dossier. 
Réception de l’attestation du Grand Paris Seine Ouest et courriel du FC ISSY LES MOULINEAUX indiquant 
l’horaire du match. 
La Commission fixe cette rencontre à 17h00, sur le stade Marcel BEC à MEUDON. 
 
 

U17 – CHAMPIONNAT 

 
28215621 JEUNES AUBERVILLIERS AS / US IVRY FOOTBALL 1 du 06/04/2025 (R2/A) 

Demande de l’US IVRY de reporter le match au 11 mai 2025, au motif d’un impératif personnel de 

l’éducateur, avec accord de JEUNES AUBERVILLIERS.  
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Courriel de l’US IVRY du 04/04/2025. 

La Commission ne peut donner un accord favorable à cette demande de report, au vu du motif invoqué et 
prend note du forfait avisé comme indiqué au courriel transmis. 
 
28215400 RC ARGENTEUIL 1 / AC BOULOGNE BILLANCOURT 1 du 06/04/2025 (R1) 
Demande du RC ARGENTEUIL pour reporter la rencontre au 11 mai 2025, au motif d’un trop grand de 
matchs panifiés sur les installations, avec accord de l’AC BOULOGNE BILLANCOURT. 
La Commission ne peut donner un accord favorable, rappelle au club que les rencontres de compétitions 
régionales sont prioritaires sur les rencontres départementales et maintient le match au 06 avril 2025. 
 
28215979 PARIS FC 2 / MACCABI PARIS METROPLOE 1 du 06/04/2025 (R3/A) 
Demande de PARIS FC de jouer à 16h45, en baisser de rideau d’un match de Championnat National U17. 
Accord de la Commission, les rencontres de competitions fédérales étant prioritaires sur les competitions 
régionales. 
 
28215983 ENFANTS DE LA GOUTTE D’OR / PARIS 13 ATLETICO 2 du 06/04/2025 (R3/A) 
Courriel des ENFANTS DE LA GOUTTE D’OR du 04/04/2025 demandant le report du match au 27 avril ou 

le 11 mai 2025, au motif d’une mobilisation de l’ensemble des U17 sur un évènement sportif. 

La Commission ne peut donner un accord favorable, au vu du motif et prend note du forfait avisé de l’équipe 
comme indiqué au courriel transmis. 
 
 

U14 – CHAMPIONNAT 

 
Régional 3 
 
Poule C 
28227589 ORLY AS 1 / CHAMPS SUR MARNE FOOT 1 du 05/04/2025 
La Commission, 
Pris connaissance du courriel d’ORLY AS accompagné d’une attestation d’indisponibilité du stade Jean 
Mermoz, 
Pris connaissance de l’accord des 2 clubs pour reporter le match au mercredi 30/04/2025, 
Considérant qu’ORLY AS a déjà un match en retard, 
Considérant qu’il convient de mettre à jour le calendrier des compétitions, 
Par ces motifs, 
Accorde le report mais fixe le match au samedi 12/04/2025. 
 


